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Vacances des jeunes :

l’Agence Nationale pour les Chèques-Vacances confie le
déploiement du programme Départ 18:25 à maeva.com

Les jeunes adultes sont confrontés à un équilibre délicat entre les exigences de leurs études, les
premières responsabilités professionnelles et les engagements personnels. Pour eux, les vacances
sont souvent reléguées au second plan, considérées comme un luxe inaccessible ou une distraction
non essentielle. C’est pourquoi l’Agence Nationale pour les Chèques-Vacances (ANCV) s’associe à
maeva.com, plateforme française spécialiste de la location de vacances en France et en Europe pour
déployer son programme d’aide au départ en vacances Départ 18:25. Ce partenariat s’inscrit dans la
continuité de l’offre existante, avec une proposition enrichie pour répondre aux besoins des jeunes. Il
permet de renforcer ce programme d’action sociale en faveur des jeunes en proposant une offre
diversifiée et de qualité à tarifs accessibles, à la montagne, à la mer et en ville, en France et en Europe.

depart1825.maeva.com, la nouvelle plateforme permettant aux jeunes de
bénéficier de séjours à prix réduits avec l’aide de l’ANCV

Un tout nouveau site dédié, depart1825.maeva.com, est mis en place pour héberger l’offre Départ 18:25
de l’ANCV. 

Le parcours de réservation est 100% dématérialisé et pensé « mobile first » pour coller aux réflexes

des 18-25 ans : vérification de l’éligibilité, dépôt de pièces, attestation sur l’honneur, paiement, facture
et voucher, tout se fait en ligne depuis son smartphone.

Cette plateforme permet à Départ 18:25 d’étoffer son offre, en bénéficiant de la richesse du catalogue
de maeva.com, marque du groupe Pierre & Vacances-Center Parcs. maeva.com propose plus de
100 000 hébergements (campings, résidences, appartements, maisons, chalets) en France et en
Europe pour partir toute l’année à la mer, montagne, campagne et en city-breaks.

Autre nouveauté : les jeunes auront désormais accès à des packages attractifs en option, par exemple
pour le ski, avec forfait, location de matériel, cours ESF, ou, d’ici quelques mois, pour le transport sur le
lieu de vacances.

Côté prix, tout est lisible et transparent : l’aide de l’ANCV est automatiquement déduite du prix au
moment de la réservation. 



Pour partir, c’est toujours aussi simple :

Il suffit de choisir parmi les séjours proposés sur depart1825.maeva.com, en fonction des dates de départ

souhaitées, de la durée du séjour et du nombre de personnes qui voyagent. 

Pour chaque participant, il faut indiquer l’âge et le statut. En cas de départ à plusieurs, des liens sécurisés

individuels sont envoyés pour que chaque participant dépose ses pièces ou donne son consentement si c’est un
tiers qui dépose.

Après transmission et vérification des pièces justificatives demandées, il est possible de confirmer la réservation et
de régler le prix du séjour, déduction faite de l’aide de l’ANCV pour chaque participant éligible.

Au-delà du catalogue de séjours, une aide financière

Départ 18:25 s’adresse à tous les jeunes, habitant en France, âgés de 18 à 25 ans au moment du
départ. Sous condition de revenus ou de statut, ils peuvent bénéficier d’une aide financière couvrant
80 % du prix du séjour dans la limite de 200 € par personne, avec un reste à charge minimal de 50 €.

Départ 18:25 permet de partir entre amis, éligibles ou non à l’aide financière accordée par l’ANCV.

L’aide financière de l’ANCV est attribuée sous conditions. Soit il faut avoir un revenu fiscal de
référence (RFR) inférieur à 17 280 €, soit se trouver dans l’un des parcours d’insertion suivants :

étudiant boursier, titulaire d’un contrat d'apprentissage ou de professionnalisation, titulaire d’un emploi
d’avenir, d’un contrat de génération, d’un parcours contractualisé d’accompagnement vers l’emploi et
l’autonomie (PACEA) ou d’un contrat d’engagement jeune (CEJ), élève en école de la deuxième chance,
bénéficiaire de l'aide sociale à l'enfance, volontaire en service civique (jusqu’à un an après la fin de la
mission) ou proche aidant.

Départ 18:25, un dispositif inclusif au service de l’accès aux vacances pour tous

Départ 18:25 est l’un des programmes d’action sociale développés par l’ANCV pour favoriser l’accès

aux vacances pour tous. En 2025, 40 000 jeunes en ont bénéficié. Les vacances sont un besoin
essentiel et devraient être accessibles à tous. C’est la raison d’être de la mission sociale de l’ANCV,
qu’elle met en œuvre au moyen du Chèque-Vacances et de ses programmes d’action sociale. Au travers
de sa fondation pour les familles, le groupe Pierre & Vacances - Center Parcs se mobilise depuis 2017
pour aider les familles à se reconnecter.

Les vacances offrent aux jeunes la possibilité de se déconnecter du stress quotidien, de retrouver leur
équilibre physique, mental et émotionnel, de renforcer leurs liens sociaux et de développer des
compétences nouvelles. En explorant de nouveaux horizons, en se lançant dans des aventures
enrichissantes ou tout simplement en se reposant, ils peuvent recharger leurs batteries et revenir plus
motivés et plus inspirés dans leurs activités. Préparer son séjour et partir seul ou avec des amis
contribue également au développement de l’autonomie et de la mobilité et à l’ouverture culturelle.

A propos de l’ANCV

L’Agence Nationale pour les Chèques-Vacances (ANCV), établissement public de l’État, a pour mission de service
public de favoriser l’accès du plus grand nombre aux vacances. L’ANCV met en œuvre cette mission au moyen
d’une offre globale de services et d’aides :

 le Chèque-Vacances, titre de paiement destiné à payer les prestations de service liées aux vacances et aux
loisirs, qui a été attribué en 2024 à 4,8 millions de salariés, d’agents publics et de travailleurs indépendants,
bénéficiant ainsi à 11 millions de personnes en comptant les membres de leurs familles. Il est mis en place par
les employeurs ou par les organismes sociaux, notamment les comités sociaux et économiques, dans le cadre
de leurs activités sociales et culturelles ;

 les aides de l’action sociale, qui ont soutenu en 2024 le départ en vacances de 287 000 personnes fragiles :
familles en situation de précarité, jeunes des quartiers populaires ou en insertion, seniors isolés ou en situation
de perte d’autonomie, personnes en situation de handicap ou gravement malades, proches aidants, femmes
victimes de violences, enfants et jeunes protégés... Ces aides sont mises en œuvre en partenariat avec



plusieurs milliers d’associations, de collectivités territoriales et d’organismes sociaux. L’’intégralité des
excédents de l’activité du Chèque-Vacances y est consacrée.

A propos de maeva.com

Avec plus de 100 000 adresses en France et en Europe, maeva.com est devenue en 10 ans une marque
incontournable du paysage de la distribution de vacances en France tant pour les vacanciers que les
hébergeurs. 

Spécialiste des vacances en famille, maeva.com propose les grandes marques tourisme (Pierre &
Vacances, Belambra, Center Parcs, Sandaya…) mais également une offre unique d’établissements

portés par des hôtes indépendants (professionnels et particuliers) au cœur des territoires. maeva.com
est une marque du Groupe Pierre & Vacances-Center Parcs.
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